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(57) L’invention concerne une plaque de cuisson (1)
apte à chauffer un récipient de cuisson (2) contenant un
liquide (3) et apte à recevoir une mesure de la tempéra-
ture de ce liquide, la plaque de cuisson (1) mettant en
œuvre un programme de cuisson comprenant les étapes
consistant à :
- fournir une puissance de chauffage connue au récipient
de cuisson (2), au cours d’une phase de montée en tem-
pérature,
- déterminer une valeur représentative de la capacité
thermique d’un ensemble à chauffer comprenant le réci-
pient de cuisson (2) et son contenu, en divisant l’énergie
de chauffage fournie au cours d’une première période
de mesure comprise dans la phase de montée en tem-
pérature, par l’élévation de température du liquide pen-
dant la première période de mesure,
- détecter l’ébullition du liquide (3), correspondant à la
fin de la phase de montée en température et le début
d’une phase de maintien de l’ébullition,
- fournir une puissance de chauffage, au cours de cette
phase de maintien de l’ébullition, à un niveau de puis-
sance choisi en fonction de la valeur représentative de
la capacité thermique de l’ensemble à chauffer, détermi-
née au cours de la phase de montée en température.
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Description

Domaine de l’invention

[0001] La présente invention concerne le domaine des
plaques de cuisson, destinées à chauffer des aliments
placés dans un récipient de cuisson.
[0002] Elle concerne particulièrement une telle plaque
de cuisson comprenant un programme spécifiquement
adapté pour porter un liquide à ébullition et pour maintenir
cette ébullition, par exemple pour assurer la cuisson d’ali-
ments dans ce liquide.
[0003] L’invention concerne également un système de
cuisson comprenant une telle plaque de cuisson, un ré-
cipient de cuisson et un équipement de mesure de la
température du contenu du récipient de cuisson.
[0004] L’invention concerne encore un procédé de
cuisson spécifiquement adapté pour porter un liquide à
ébullition et pour maintenir cette ébullition, par exemple
pour assurer la cuisson d’aliments dans ce liquide.
[0005] Elle concerne tout particulièrement un tel pro-
cédé de cuisson adapté pour porter un liquide à ébullition
et maintenir cette ébullition en évitant tout débordement
du liquide.
[0006] Enfin, l’invention concerne également un pro-
gramme informatique utilisable pour la mise en œuvre
d’un tel procédé.

Art antérieur

[0007] On connaît plusieurs types de plaques de cuis-
son, destinées à chauffer des aliments contenus dans
un récipient de cuisson tel qu’une casserole.
[0008] Parmi ces plaques de cuisson, certaines, cou-
ramment appelées plaques chauffantes, transmettent au
récipient de cuisson la chaleur provenant de résistances
thermoélectriques. De telles plaques sont généralement
considérées comme ayant une inertie thermique relati-
vement forte. D’autres plaques de cuisson assurent le
chauffage du récipient de cuisson par la combustion d’un
combustible, le plus souvent d’un gaz combustible. Enfin,
d’autres plaques de cuisson, couramment appelées pla-
ques à induction, émettent des lignes de champs ma-
gnétiques induisant un courant de Foucault dans un ré-
cipient de cuisson, provoquant réchauffement de ce ré-
cipient par effet Joule.
[0009] La présente invention peut s’appliquer aux dif-
férents types de plaques de cuisson connus qui offrent
une inertie thermique faible. Elle s’applique cependant
plus particulièrement aux plaques à induction, dont les
caractéristiques permettent de tirer pleinement parti des
avantages de l’invention.
[0010] Les plaques de cuisson sont souvent utilisées
pour porter à ébullition un liquide, tel que de l’eau, con-
tenu dans le récipient de cuisson, afin de cuire des ali-
ments placés dans le liquide bouillant. Dans de telles
situations, on cherche généralement à obtenir l’ébullition
du liquide le plus rapidement possible, en fournissant

une puissance de chauffage maximum au récipient de
cuisson.
[0011] Une fois l’ébullition obtenue, le maintien du li-
quide à la température d’ébullition ne nécessite généra-
lement pas la puissance de chauffage maximum pouvant
être offerte par la plaque de cuisson. Au contraire, il est
préférable que la puissance de chauffage fournie au li-
quide bouillant par la plaque de cuisson soit moins éle-
vée.
[0012] En effet, si la puissance fournie par la plaque
de cuisson est trop élevée, elle génère une augmentation
de l’évaporation du liquide, et donc de son bouillonne-
ment. En plus de la consommation d’énergie inutile, ce
bouillonnement entraîne une perte par évaporation du
liquide utilisé pour la cuisson, et un risque de déborde-
ment du liquide. Ce risque de débordement est particu-
lièrement courant quand un aliment contenant de l’ami-
don, tel que des pâtes ou du riz, a été mis à cuire dans
le liquide bouillant.
[0013] Pour éviter ce bouillonnement trop important, il
est connu de baisser la puissance de chauffage de la
plaque de cuisson quand l’ébullition du liquide est obte-
nue. Cette baisse de puissance de chauffage peut être
effectuée manuellement. Elle peut également être effec-
tuée automatiquement par un programme intégré à la
plaque de cuisson, associé à des moyens de détection
de l’ébullition.
[0014] Il est connu de mesurer la température à l’inté-
rieur du récipient de cuisson. Ainsi, le document EP 1
037 508 A1 montre un système composé d’une plaque
de cuisson et d’un récipient de cuisson dans lequel est
placée une sonde de température apte à communiquer
à la plaque de cuisson des informations sur la tempéra-
ture d’un liquide contenu dans le récipient de cuisson. Si
elle permet de connaître la température du liquide, une
telle sonde ne permet cependant pas de déterminer quel-
le est la température d’ébullition de ce liquide. En effet,
la température d’ébullition d’un liquide peut varier en
fonction de la nature de ce liquide. Elle ne sera par exem-
ple pas identique pour de l’eau, de l’eau salée, du lait,
etc. Par ailleurs, cette température d’ébullition varie en
fonction de la pression atmosphérique, et donc de l’alti-
tude. La mesure de la température du liquide est donc
insuffisante pour détecter efficacement son ébullition.
[0015] Il est également connu, notamment du docu-
ment EP 2020826 A1, de déterminer qu’un liquide est à
ébullition par la détection des vibrations générées par
l’ébullition. Un tel procédé est cependant particulière-
ment complexe à mettre en œuvre.
[0016] Il est encore connu, notamment du document
JP 2004-127822, de déterminer qu’un liquide est à sa
température d’ébullition quand la température mesurée
par un capteur intégré à la plaque de cuisson reste stable
pendant une durée prolongée, malgré un apport d’éner-
gie important. Un tel procédé ne permet cependant de
détecter l’ébullition qu’après avoir fourni une grande
quantité d’énergie au liquide bouillant, ce qui risque de
causer une ébullition forte et donc un débordement.
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[0017] Quand une ébullition est détectée, il n’est pas
évident de déterminer la puissance de chauffage la plus
appropriée pour maintenir cette ébullition sans qu’elle ne
soit trop forte. Pour cela, il est connu de demander à
l’utilisateur de renseigner, grâce à une commande ap-
propriée de la plaque de cuisson, le volume de liquide
qu’il souhaite maintenir à ébullition, pour pouvoir adapter
la puissance de chauffage à ce volume. Cette solution
introduit cependant une contrainte pour l’utilisateur, et
peut manquer de fiabilité si celui-ci ne renseigne pas cor-
rectement l’information demandée. Par ailleurs, cette
puissance de chauffage adaptée peut varier au cours de
la cuisson, notamment quand le contenu du récipient de
cuisson varie au cours de la cuisson, par exemple si l’uti-
lisateur a introduit des aliments dans le liquide bouillant.

Objectifs de l’invention

[0018] La présente invention a pour objectif de pallier
ces inconvénients de l’art antérieur.
[0019] En particulier, l’invention a pour objectif, selon
au moins certains de ses modes de réalisation, de fournir
une plaque de cuisson, un système de cuisson compre-
nant une telle plaque de cuisson et un procédé de cuis-
son, qui permettent de porter à ébullition rapidement un
liquide contenu dans un récipient de cuisson, et de main-
tenir ce liquide à ébullition relativement faible.
[0020] Un autre objectif de l’invention est de fournir
une telle plaque de cuisson, un tel système de cuisson
et un tel procédé de cuisson qui permettent de porter un
liquide à ébullition et de maintenir son ébullition en gé-
nérant une consommation d’énergie relativement rédui-
te.
[0021] Un autre objectif de l’invention est de fournir
une telle plaque de cuisson, un tel système de cuisson
et un tel procédé de cuisson qui permettent d’éviter les
débordements causés par une ébullition trop forte d’un
liquide porté à ébullition.
[0022] Un autre objectif de l’invention est de fournir
une telle plaque de cuisson, un tel système de cuisson
et un tel procédé de cuisson qui soient particulièrement
simples d’utilisation pour l’utilisateur.
[0023] Encore un autre objectif de l’invention, selon
certains modes de réalisation, est de fournir une telle
plaque de cuisson, un tel système de cuisson et un tel
procédé de cuisson qui tiennent compte des modifica-
tions du contenu du récipient de cuisson.

Exposé de l’invention

[0024] Ces objectifs, ainsi que d’autres qui apparaî-
tront plus clairement par la suite, sont atteints à l’aide
d’une plaque de cuisson, apte à chauffer un récipient de
cuisson contenant un liquide, cette plaque de cuisson
étant apte à recevoir une mesure de la température du
liquide contenu dans le récipient de cuisson, cette plaque
de cuisson mettant en œuvre un programme de cuisson
comprenant les étapes consistant à :

- fournir une puissance de chauffage connue au réci-
pient de cuisson, au cours d’une phase de montée
en température,

- déterminer une valeur représentative de la capacité
thermique d’un ensemble à chauffer comprenant le
récipient de cuisson et son contenu, en divisant
l’énergie de chauffage fournie au cours d’une pre-
mière période de mesure comprise dans la phase
de montée en température, par l’élévation de tem-
pérature du liquide pendant la première période de
mesure,

- détecter l’ébullition du liquide, correspondant à la fin
de la phase de montée en température et au début
d’une phase de maintien de l’ébullition,

- fournir une puissance de chauffage, au cours de la
phase de maintien de l’ébullition, à un niveau de puis-
sance choisi en fonction de la valeur représentative
de la capacité thermique de l’ensemble à chauffer,
déterminée au cours de la phase de montée en tem-
pérature.

[0025] L’énergie de chauffage fournie par la plaque de
cuisson au cours de la première période correspond à
l’intégrale de la puissance de chauffage fournie au cours
de cette première période de mesure.
[0026] Il est ainsi possible, de façon avantageuse,
d’ajuster la puissance de chauffage nécessaire au main-
tien de l’ébullition en fonction de la capacité thermique
de l’ensemble à chauffer, et donc, en pratique, en fonc-
tion de la quantité de liquide qui doit être maintenue à
ébullition. Cet ajustement de la puissance de chauffage
permet avantageusement de maintenir l’ébullition à un
niveau modéré, sans apport de puissance superflu. Le
faible bouillonnement causé par cette ébullition limite de
façon très importante les risques de débordement du li-
quide hors du récipient de cuisson.
[0027] Il est à noter que, selon l’invention, la capacité
thermique de l’ensemble à chauffer n’a pas à être ren-
seignée par l’utilisateur, ce qui simplifie l’usage de la pla-
que de cuisson. Par ailleurs, cette capacité thermique de
l’ensemble à chauffer est avantageusement déterminée
avant que l’ébullition soit atteinte. Il est ainsi possible
d’ajuster la puissance de chauffage immédiatement
après la survenue de l’ébullition, pour éviter un bouillon-
nement trop important du liquide.
[0028] Avantageusement, au cours de la mise en œu-
vre du programme de cuisson, la plaque de cuisson dé-
tecte l’ébullition du liquide, après la première période de
mesure, en déterminant que l’élévation de la température
du liquide au cours d’une seconde période de mesure
comprise dans la phase de montée en température est
inférieure à une valeur seuil.
[0029] Il est ainsi possible de détecter rapidement
l’ébullition, qui se caractérise notamment par une stabilité
de la température malgré l’apport d’une puissance de
chauffage. La détection rapide de l’ébullition permet
d’ajuster rapidement la puissance de chauffage pour évi-
ter un bouillonnement trop important du liquide.
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[0030] De préférence, la durée de cette seconde pé-
riode de mesure est choisie en fonction de la valeur re-
présentative de la capacité thermique de l’ensemble à
chauffer, déterminée précédemment.
[0031] Ainsi, la détection de l’ébullition peut être réali-
sée avec une efficacité optimale, notamment quand la
faible quantité de liquide augmente les risques de
bouillonnement trop fort si une puissance excessive est
fournie après le point d’ébullition.
[0032] Selon un mode de réalisation préférentiel, cette
valeur seuil est une valeur fixe prédéterminée, indépen-
dante de la valeur représentative de la capacité thermi-
que de l’ensemble à chauffer et de la durée de la seconde
période de mesure.
[0033] Selon un autre mode de réalisation possible,
cette valeur seuil est déterminée en fonction de la valeur
représentative de la capacité thermique de l’ensemble à
chauffer ou de la durée de la seconde période de mesure.
[0034] Dans ce cas, avantageusement, la valeur seuil
est déterminée de façon que le quotient de l’élévation de
la température du liquide au cours de la seconde période
de mesure sur la durée de ladite seconde période de
mesure soit une valeur fixe prédéterminée.
[0035] Selon un mode de réalisation avantageux, le
niveau de puissance de chauffage au cours de la phase
de maintien de l’ébullition est choisi entre plusieurs va-
leurs prédéterminées, chacune des valeurs prédétermi-
nées étant associée à une plage de valeurs représenta-
tives de la capacité thermique de l’ensemble à chauffer.
[0036] De préférence, au cours de la phase de main-
tien de l’ébullition, la plaque de cuisson détecte une bais-
se de la température du liquide, et modifie le niveau de
puissance de chauffage pour réguler la température du
liquide sur la température d’ébullition.
[0037] Une telle régulation permet d’éviter tout risque
de perte prolongée de l’ébullition du liquide.
[0038] De préférence, la plaque de cuisson est cons-
tituée par une plaque à induction, apte à produire des
champs magnétiques variables capables de générer des
courants induits de Foucault dans le récipient de cuisson,
pour chauffer par effet Joule le récipient de cuisson.
[0039] De telles plaques de cuisson permettent un con-
trôle précis de la puissance de chauffage, avec une iner-
tie thermique très faible. Elles permettent ainsi la mise
en œuvre efficace de l’invention.
[0040] L’invention concerne également un système de
cuisson comprenant :

- une plaque de cuisson telle que décrite ci-dessus,
- un récipient de cuisson, et
- un équipement de mesure de la température du con-

tenu du récipient de cuisson.

[0041] De préférence, cet équipement de mesure du
contenu du récipient de cuisson comprend une sonde de
température en contact avec le contenu du récipient de
cuisson.
[0042] Un tel système de cuisson peut, avantageuse-

ment, présenter les différentes caractéristiques décrites
ci-dessus en relation avec la plaque de cuisson, ces ca-
ractéristiques étant prises isolément ou en combinaison.
[0043] L’invention concerne également un procédé de
cuisson, mis en œuvre par un système de cuisson com-
prenant une plaque de cuisson, un récipient de cuisson
contenant un liquide, et un équipement de mesure de la
température du liquide contenu dans ce récipient de cuis-
son, le procédé de cuisson comprenant les étapes
suivantes :

- la fourniture par la plaque de cuisson d’une puissan-
ce de chauffage connue au récipient de cuisson, au
cours d’une phase de montée en température,

- la détermination d’une valeur représentative de la
capacité thermique d’un ensemble à chauffer com-
prenant le récipient de cuisson et son contenu, en
divisant l’énergie de chauffage fournie au cours
d’une première période de mesure comprise dans
la phase de montée en température, par l’élévation
de température du liquide pendant la première pé-
riode de mesure,

- la détection de l’ébullition du liquide, correspondant
à la fin de la phase de montée en température et au
début d’une phase de maintien de l’ébullition,

- la fourniture par la plaque de cuisson d’une puissan-
ce de chauffage, au cours de la phase de maintien
de l’ébullition, à un niveau de puissance choisi en
fonction de la valeur représentative de la capacité
thermique de l’ensemble à chauffer, déterminée au
cours de la phase de montée en température.

[0044] De préférence, l’étape de détection de l’ébulli-
tion du liquide est mise en œuvre après la première pé-
riode de mesure, et comprend :

- une sous-étape de détermination de la durée d’une
seconde période de mesure, en fonction de la valeur
représentative de la capacité thermique de l’ensem-
ble à chauffer,

- une sous-étape de détermination de l’évolution de
la température du liquide au cours de la seconde
période de mesure,

- une sous-étape de comparaison de l’évolution de la
température du liquide au cours de la seconde pé-
riode de mesure avec une valeur seuil.

[0045] Un tel procédé de cuisson peut, avantageuse-
ment, présenter les différentes caractéristiques décrites
en relation avec la plaque de cuisson, ces caractéristi-
ques étant prises isolément ou en combinaison.
[0046] L’invention concerne encore un programme in-
formatique comprenant des instructions qui, lorsque le
programme informatique est exécuté par un dispositif de
contrôle d’une plaque de cuisson, conduisent celui-ci à
mettre en œuvre un procédé de cuisson tel que décrit ci-
dessus.
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Liste des figures

[0047] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description suivante de modes de réalisation préféren-
tiels, donnée à titre de simple exemple figuratif et non
limitatif, et accompagnée des figures parmi lesquelles :

- [Fig. 1] la figure 1 est une représentation schémati-
que, en vue de coupe transversale, d’un système de
cuisson selon un mode de réalisation de l’invention ;

- [Fig. 2] la figure 2 est un ensemble de courbes re-
présentatives de la température d’un premier volu-
me de liquide porté à ébullition puis maintenu à ébul-
lition par un procédé selon un mode de réalisation
de l’invention, et de la puissance de chauffage four-
nie à ce liquide ;

- [Fig. 3] la figure 3 est un ensemble de courbes re-
présentatives de la température d’un second volume
de liquide porté à ébullition puis maintenu à ébullition
par un procédé selon un mode de réalisation de l’in-
vention, et de la puissance de chauffage fournie à
ce liquide ;

- [Fig. 4] la figure 4 est une représentation schémati-
que des étapes d’un procédé selon un mode de réa-
lisation de l’invention ;

- [Fig. 5] la figure 5 est une représentation schémati-
que des sous-étapes de l’une des étapes du procédé
de la figure 4 ;

- [Fig. 6] la figure 6 est un ensemble de courbes re-
présentatives de la température d’un liquide porté à
ébullition et de la température de l’extérieur du réci-
pient de cuisson contenant ce liquide.

Description détaillée de modes de réalisation de l’in-
vention

[0048] La figure 1 représente schématiquement, en
vue de coupe transversale, un système selon un mode
de réalisation qui comprend une plaque de cuisson 1
supportant un récipient de cuisson 2 contenant un liquide
3. Une sonde de température 4 est plongée dans ce li-
quide 3.
[0049] Dans le mode de réalisation représenté, la pla-
que de cuisson 1 est une plaque à induction. Elle com-
porte un plateau supérieur 11, destiné à porter les réci-
pients de cuisson. Ce plateau supérieur 11 est, classi-
quement, une plaque en vitrocéramique. En dessous de
ce plateau supérieur 11, des bobinages d’induction 12
produisent, quand ils sont alimentés électriquement, un
champ magnétique variable capable de générer des cou-
rants induits de Foucault dans un récipient de cuisson 2
placé sur le plateau supérieur 11. Ces courants induits
de Foucault causent, par effet Joule, le réchauffement
du récipient de cuisson 2.
[0050] L’alimentation électrique de ce bobinage d’in-
duction 12 est contrôlée par un dispositif de contrôle 13.
Ce dispositif de contrôle 13 est une carte électronique,
apte à exécuter des programmes, qui peut recevoir des

instructions de l’utilisateur, par exemple par l’intermédiai-
re de boutons de contrôle de la plaque de cuisson (non
représentés). En fonction des instructions qu’il reçoit, il
peut délivrer la puissance de chauffage adaptée. Dans
la présente description, le terme « puissance de
chauffage », ou « puissance utile », désigne la puissance
fournie par la plaque de cuisson, qui est effectivement
utilisée pour le chauffage du récipient de cuisson. Dans
le mode de réalisation représenté, cette puissance de
chauffage correspond à environ 90 % de la puissance
électrique délivrée aux bobinages d’induction 12, qui est
convertie par ces bobinages d’induction en ondes ma-
gnétiques, qui sont elles-mêmes converties en chaleur
dans le récipient de cuisson.
[0051] De façon avantageuse, quand la plaque de
cuisson 1 est une plaque à induction comme dans le
mode de réalisation représenté, le dispositif de contrôle
13 peut mesurer, avec une précision de mesure de l’ordre
de 2 à 5 %, la puissance électrique délivrée aux bobina-
ges d’induction 12. Le rendement de ces bobinages d’in-
duction étant connu par ailleurs, on peut donc connaître
la puissance de chauffage transmise au récipient de cuis-
son 2 avec une précision de l’ordre de 2 à 5 %.
[0052] Dans d’autres modes de réalisation possibles,
la plaque de cuisson 1 peut être d’un type différent. Il est
cependant important, pour la mise en œuvre de l’inven-
tion, que la plaque de cuisson 1 présente une faible iner-
tie thermique et soit capable de mesurer précisément, à
chaque instant, la puissance reçue par le récipient de
cuisson 2. Ainsi, si la plaque de cuisson 1 est une plaque
de cuisson à combustion au gaz, il est possible qu’elle
soit équipée d’un débitmètre permettant de mesurer le
volume de gaz brûlé pour réchauffer le récipient de cuis-
son. La puissance de chauffage, qui est proportionnelle
au débit de gaz brulé, pour une qualité de gaz donnée,
peut être connue de façon suffisamment précise.
[0053] L’invention présente cependant un intérêt par-
ticulier dans le cas des plaques de cuisson à induction,
pour lesquelles il est particulièrement facile de connaître
en temps réel la puissance de chauffage absorbée par
le récipient de cuisson 2.
[0054] Dans le mode de réalisation représenté, le ré-
cipient de cuisson 2 est une casserole métallique, adap-
tée à la cuisson sur une plaque de cuisson à induction.
D’autres types de récipients de cuisson peuvent être uti-
lisés, à condition qu’ils soient adaptés à la plaque de
cuisson sur laquelle ils sont chauffés.
[0055] Le récipient de cuisson 2 est rempli d’un liquide
3 destiné à être chauffé jusqu’à ébullition, par exemple
pour cuire un aliment dans le liquide bouillant. Ce liquide
3 peut par exemple être de l’eau, de l’eau salée, du lait,
etc. Ce liquide 3 peut contenir les aliments à cuire. Ce-
pendant, dans de nombreux cas, les aliments à cuire ne
sont placés dans le liquide qu’après que celui-ci a atteint
l’ébullition.
[0056] On considérera, dans la suite de la présente
description, que le récipient de cuisson 2 et le contenu
de ce récipient constituent un « ensemble à chauffer ».
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Cet ensemble à chauffer ne comprend bien entendu que
les parties du récipient de cuisson destinées à monter
en température, et non les parties de ce récipient qui sont
isolées thermiquement, comme par exemple les poi-
gnées de casserole.
[0057] Dans le mode de réalisation représenté, le ré-
cipient de cuisson 2 est équipé d’une sonde de tempé-
rature 4, plongeant dans le liquide 3. Cette sonde de
température permet avantageusement de mesurer direc-
tement la température du liquide 3. La sonde de tempé-
rature 4 représentée comporte un équipement de com-
munication radio, et est ainsi capable de communiquer
par radio les valeurs de température qu’elle relève à la
plaque de cuisson 1, qui comprend pour cela un équipe-
ment de communication radio 14 adapté, relié au dispo-
sitif de contrôle 13.
[0058] Ainsi, le dispositif de contrôle 13 peut connaître,
en permanence, à la fois les valeurs de puissance élec-
trique fournies aux bobinages d’induction 12, et donc la
puissance de chauffage, et la température du liquide 3
fournie par la sonde de température 4.
[0059] Dans d’autres modes de réalisation possibles,
d’autres types d’équipements de mesure de température
peuvent être utilisés pour connaître la température du
liquide 3. Ces équipements de mesure de température,
qui sont connus en eux-mêmes de l’homme du métier,
peuvent par exemple être en contact thermique avec le
liquide 3, pour mesurer directement sa température, ou
mesurer le rayonnement infrarouge du liquide 3 pour en
déduire sa température.
[0060] La mise en œuvre de l’invention nécessite que
l’équipement de mesure de la température du liquide 3
effectue la mesure de la température du liquide 3 de fa-
çon précise et en temps réel. En particulier, il est impor-
tant que la mesure de la température soit effectuée avec
une marge d’erreur inférieure à 3°C, et de préférence
inférieure à 1°C. Il est également important que la réso-
lution de cette mesure de température soit fine, inférieure
à 0,3°C, et de préférence inférieure à 0,1°C. Une telle
résolution fine permet de suivre les variations de tempé-
rature de faible amplitude, de préférence les variations
de température de l’ordre de 0,1°C, ce qui est important
pour la mise en œuvre de l’invention.
[0061] Le terme « mesure de la température du
liquide », dans la présente demande, ne concerne donc
que les mesures permettant de connaître la température
réelle du liquide avec une marge d’erreur inférieure à
3°C, et de préférence, avec une marge d’erreur inférieure
à 1°C, et avec une résolution inférieure à 0,3°C, et de
préférence inférieure à 0,1°C. Les modes de réalisation
de l’invention dans lesquels un équipement de mesure
de température est directement en contact avec le liquide
chauffé, qui permettent généralement de connaître la
température du liquide avec une marge d’erreur de l’or-
dre de 1°C et une résolution de l’ordre de 0,1°C, sont
donc privilégiés.
[0062] Il est à noter que l’invention ne peut pas être
mise en œuvre avec les équipements de mesure connus

mesurant la température de l’extérieur du récipient de
cuisson pour estimer la température du liquide contenu
dans ce récipient. De tels équipements de mesure ne
permettent en effet pas de mesurer la température du
liquide de façon suffisamment précise pour mettre en
œuvre l’invention.
[0063] A titre d’exemple, la figure 6 représente les
courbes de mesure de température relevées par plu-
sieurs équipements de mesure au cours du chauffage
d’un récipient de cuisson rempli d’eau, sur lequel une
puissance de chauffage constante est appliquée à partir
du temps 0. La courbe 91 représente la mesure de tem-
pérature du liquide effectuée par une sonde en contact
direct avec ce liquide, qui est une mesure précise, en
temps réel, permettant la mise en œuvre de la présente
invention.
[0064] La courbe 92 représente la mesure de la tem-
pérature de l’extérieur du récipient de cuisson, effectuée
par une sonde placée dans la plaque de cuisson. On
note clairement que la sonde placée dans la plaque de
cuisson ne permet pas de mesurer la température de
l’eau. Ainsi, elle mesure les 100°C alors que le liquide a
déjà largement dépassé son point d’ébullition et elle me-
sure par la suite une température dépassant largement
les 100°C. Une telle mesure de la température de l’ex-
térieur du récipient de cuisson ne constitue donc pas une
mesure de la température du liquide, au sens de la pré-
sente demande.
[0065] Les programmes de cuisson de l’art antérieur
qui sont basés sur de telles mesures de la température
de l’extérieur du récipient de cuisson sont donc néces-
sairement très différents de la solution de l’invention, et
ne permettent généralement pas une détection de l’ébul-
lition suffisamment rapide pour éviter une ébullition forte,
risquant le débordement du liquide.
[0066] Selon l’invention, la plaque de cuisson 1 est
configurée pour appliquer un programme de cuisson par-
ticulier à l’ensemble à chauffer constitué par le récipient
de cuisson 2 et le liquide 3, ce programme de cuisson
étant spécifiquement adapté pour porter le liquide 3 à
ébullition et pour le maintenir à ébullition modérée.
[0067] Ce programme de cuisson, qui sera appelé par
la suite « programme d’ébullition », peut être un program-
me informatique exécuté par le système de contrôle 13
de la plaque de cuisson 1. Il peut être déclenché, par
exemple, par la pression d’un utilisateur sur un bouton
spécifique de déclenchement de ce programme d’ébul-
lition, ou par le choix de ce programme par l’utilisateur
dans un menu interactif.
[0068] Ce programme d’ébullition contrôle la plaque
de cuisson 1 pour qu’elle chauffe le récipient de cuisson
2 au cours de deux phases successives : une phase de
montée en température, et une phase de maintien de
l’ébullition. Les figures 2 et 3 représentent l’évolution de
la température du liquide 3 et de la puissance de chauf-
fage délivrée par la plaque de cuisson 1 au cours de
l’exécution de ce programme d’ébullition. Dans la situa-
tion représentée par la figure 2, le volume de liquide 3
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qui est porté à ébullition est relativement faible. Dans la
situation représentée par la figure 3, ce volume de liquide
3 qui est porté à ébullition est sensiblement plus impor-
tant.
[0069] Quand l’utilisateur déclenche le programme
d’ébullition, il est possible, dans certains modes de réa-
lisation, que des mesures préliminaires soient effectuées
avant la phase de montée en température, ou au début
de cette phase. Ces mesures préliminaires, qui sont con-
nues en elles-mêmes de l’homme du métier, peuvent par
exemple être destinées à vérifier qu’un récipient de cuis-
son 2 adapté est bien placé sur la plaque de cuisson 1,
que la sonde de température 4 est bien placée dans ce
récipient de cuisson 2, ou que la température du liquide
3 dans le récipient de cuisson 2 n’est pas trop élevée
pour engager le programme d’ébullition.
[0070] Le programme d’ébullition commence, éven-
tuellement après les mesures préliminaires, par mettre
en œuvre la phase de montée en température. Au cours
de cette phase de montée en température, le système
de contrôle 13 délivre aux bobinages d’induction 12 un
niveau de puissance élevé, par exemple un niveau de
puissance maximal, afin que la plaque de cuisson 1 four-
nisse une puissance de chauffage maximale au récipient
de cuisson, et donc à l’ensemble à chauffer. Le liquide
3 contenu dans le récipient de cuisson 2 se réchauffe
donc à grande vitesse, par exemple à la vitesse la plus
rapide permise par la plaque de cuisson 1. Cette phase
de montée en température a en effet pour objectif d’ob-
tenir rapidement l’ébullition du liquide 3.
[0071] Au cours de cette phase de montée en tempé-
rature, le programme d’ébullition met en œuvre une éta-
pe de détermination de la capacité thermique de l’en-
semble à chauffer, ou d’une valeur représentative de cet-
te capacité thermique. Pour la mise en œuvre de cette
étape, le dispositif de contrôle 13 mesure, au cours d’une
première période de mesure, l’élévation de température
du liquide 3 et l’énergie de chauffage fournie par la plaque
de cuisson 1, qui correspond à l’intégrale de la puissance
de chauffage fournie au cours de la première période de
mesure. Ces mesures permettent au dispositif de con-
trôle 13 de calculer, en divisant la valeur de l’énergie de
chauffage fournie par l’élévation de température, une va-
leur représentative de la capacité thermique de l’ensem-
ble à chauffer formé par le récipient de cuisson 2 et le
liquide 3 qu’il contient.
[0072] Cette capacité thermique peut être exprimée en
joules par kelvin (J/K). Il est également possible de l’ex-
primer sous la forme du volume d’eau équivalent, pré-
sentant une capacité thermique équivalente à celle de
l’ensemble à chauffer. Dans ce cas, le volume d’eau équi-
valent sera le plus souvent une approximation du volume
réel de liquide 3 contenu dans le récipient de cuisson 2.
En effet, les liquides alimentaires ont le plus souvent une
capacité thermique proche de celle de l’eau. Par ailleurs,
la capacité thermique massique de l’eau étant généra-
lement très supérieure à la capacité thermique massique
des matériaux constituant les récipients de cuisson, le

récipient de cuisson n’a le plus souvent qu’un impact
marginal sur la capacité thermique de l’ensemble à
chauffer.
[0073] La première période de mesure durant laquelle
l’énergie de chauffage fournie et l’élévation de tempéra-
ture sont mesurées pour calculer la capacité thermique
de l’ensemble à chauffer peut être de durée fixe. Il peut
par exemple être choisi que cette première période de
mesure dure une minute, et commence 10 secondes
après que l’utilisateur a déclenché le programme d’ébul-
lition. Dans d’autres modes de réalisation, la durée de
cette première période de mesure peut être variable. Il
peut par exemple être fixé que la première période de
mesure dure le temps nécessaire pour que la tempéra-
ture du liquide 3 augmente de 20°C.
[0074] Dans la situation représentée par la figure 2, le
volume de liquide 3 qui est porté à ébullition est relative-
ment faible. Au cours de la phase de montée en tempé-
rature 51, la puissance de chauffage, représentée par la
courbe 53, est à la valeur maximale PMax, par exemple
égale à 3 kW. La température du liquide 3, représentée
par la courbe 52, augmente alors de façon régulière. Au
cours de cette phase de montée en température, l’aug-
mentation de température ΔT est mesurée pendant la
première période de mesure Δt1, fixée ici à une minute.
Cette augmentation de température ΔT est relativement
importante, par exemple de 60°C/min. La capacité ther-
mique peut alors être calculée par la formule C1 = (PMax
3 Δt1) / ΔT= 3 000 J/K, ce qui correspond approximati-
vement à la capacité thermique d’un volume d’eau de
0,7 L.
[0075] Dans la situation représentée par la figure 3, le
volume de liquide 3 qui est porté à ébullition est sensi-
blement plus important. Au cours de la phase de montée
en température 51, la puissance de chauffage, représen-
tée par la courbe 53, est à la valeur maximale PMax, par
exemple égale à 3 kW. La température du liquide 3, re-
présentée par la courbe 52, augmente alors de façon
régulière. Au cours de cette phase de montée en tem-
pérature, l’augmentation de température ΔT est mesurée
pendant la première période de mesure Δt1, fixée à une
minute. Cette augmentation de température ΔT est rela-
tivement faible, par exemple de 9°C/min. La capacité
thermique peut alors être calculée par la formule C2 =
(PMax 3 Δt1) / ΔT = 20 000 J/K, ce qui correspond ap-
proximativement à la capacité thermique d’un volume
d’eau de 4,8 L.
[0076] Une fois que la capacité thermique de l’ensem-
ble à chauffer est calculée, elle est gardée en mémoire
par le dispositif de contrôle 13.
[0077] Au cours de la phase de montée en tempéra-
ture, la puissance de chauffage fournie peut être cons-
tante. Il peut cependant être prévu que cette puissance
soit variable au cours de la phase de montée en tempé-
rature. Par exemple, il peut être prévu que la puissance
fournie soit réduite quand la température du liquide ap-
proche de la température habituelle d’ébullition de l’eau.
Il peut également être prévu, selon une caractéristique
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avantageuse de l’invention, qu’après que la capacité
thermique de l’ensemble à chauffer a été calculée, la
puissance fournie au cours de la phase de montée en
température soit ajustée en fonction de cette capacité
thermique. La puissance fournie peut par exemple être
réduite si la capacité thermique est faible.
[0078] Il est important que le dispositif de contrôle 13
détecte l’ébullition du liquide 3 rapidement, pour éviter
de déclencher une ébullition trop forte du liquide 3 en
continuant à fournir une puissance de chauffage maxi-
male à l’ensemble à chauffer après que le liquide est
arrivé à ébullition. L’ébullition de ce liquide 3 est par
exemple détectée par le dispositif de contrôle 13 quand
la température du liquide 3 cesse d’augmenter, bien que
la puissance de chauffage transmise reste constante.
[0079] De façon préférentielle, le programme d’ébulli-
tion met en œuvre une étape de détection de l’ébullition
au cours de la phase de montée en température, après
la mise en œuvre de l’étape de détermination de la ca-
pacité thermique. Dans le mode de réalisation représen-
té, cette étape de détection de l’ébullition mesure en per-
manence l’élévation de la température du liquide 3 au
cours d’une seconde période de mesure, glissante, et
compare cette élévation de la température à une valeur
seuil prédéterminée. L’ébullition est détectée quand l’élé-
vation de la température au cours de cette seconde pé-
riode de mesure est inférieure à la valeur seuil prédéter-
minée.
[0080] La transition entre la phase de montée en tem-
pérature et la phase d’ébullition apparaît de façon plus
ou moins claire selon la vitesse de la montée en tempé-
rature, et donc selon la capacité thermique de l’ensemble
à chauffer.
[0081] Le ralentissement de la montée en température
peut ainsi être détecté sur une période relativement cour-
te quand la capacité thermique de l’ensemble à chauffer
est relativement faible, comme le représente la courbe
52 sur la figure 2 : en effet, dans ce cas, l’élévation de
température est rapide pendant la phase de montée en
température, et le contraste avec la stagnation de tem-
pérature de la phase d’ébullition est immédiatement vi-
sible. Il peut donc être détecté au cours d’une période
d’observation courte.
[0082] Au contraire, quand la capacité thermique de
l’ensemble à chauffer est relativement élevée, l’élévation
de la température lors de la phase de montée en tempé-
rature est plus lente, comme le représente la courbe 52
sur la figure 3. Dans ce cas, le contraste entre la vitesse
d’élévation de la température lors de la phase de montée
en température et la stagnation de température lors de
la phase d’ébullition est plus faible, et la détection de
cette stagnation ne peut être effectuée de façon fiable
que sur une période plus longue. Dans ce cas, cepen-
dant, il est moins important de détecter rapidement la
phase d’ébullition. En effet, du fait de la capacité thermi-
que plus élevée, le liquide 3 met plus de temps à arriver
à une ébullition forte, même s’il reçoit une puissance de
chauffage forte.

[0083] Selon une caractéristique avantageuse de l’in-
vention, quand la capacité thermique de l’ensemble à
chauffer est déterminée par le dispositif de contrôle 13,
le programme d’ébullition fixe, en fonction de cette ca-
pacité thermique, au moins un des paramètres utilisés
pour détecter l’ébullition. Parmi ces paramètres, il est
avantageux qu’il choisisse la durée d’une seconde pé-
riode de mesure Δt2, qui peut être plus courte pour un
ensemble à chauffer présentant une capacité thermique
plus faible, et plus longue pour un ensemble à chauffer
présentant une capacité thermique plus forte. A titre
d’exemple, dans la situation représentée par la figure 2,
la seconde période de mesure Δt2 peut être fixée à 2
secondes, alors qu’elle est fixée à 20 secondes dans la
situation représentée par la figure 3.
[0084] Le programme d’ébullition peut par exemple
fixer que l’ébullition est obtenue si l’élévation de tempé-
rature est inférieure à une valeur donnée, par exemple
de 0,3°C, au cours de la seconde période de mesure Δt2.
[0085] Dans un mode de réalisation possible, le choix
du paramètre utilisé pour détecter l’ébullition peut être
fait entre plusieurs paramètre prédéfinis. Ainsi, le pro-
gramme d’ébullition peut utiliser une seconde période de
mesure Δt2 de 5 secondes quand l’ensemble à chauffer
présente une capacité thermique inférieure à un seuil de
5 000 J/K, et une seconde période de mesure Δt2 de 10
secondes quand l’ensemble à chauffer présente une ca-
pacité thermique supérieure à ce seuil de 5 000 J/K.
[0086] Dans d’autres modes de réalisation possibles,
des paramètres utilisés pour détecter l’ébullition peuvent
être variables, de façon continue ou par paliers succes-
sifs, en fonction de la capacité thermique mesurée. Ainsi,
par exemple, la durée de la seconde période de mesure
Δt2 peut être proportionnelle à la capacité thermique me-
surée.
[0087] Quand le programme d’ébullition implémenté
par le dispositif de contrôle 13 détecte l’ébullition, il cesse
de fournir la puissance de chauffage maximale PMax et
met en œuvre la phase de maintien de l’ébullition. Au
cours de cette phase de maintien de l’ébullition, la plaque
de cuisson 1 transmet à l’ensemble à chauffer une puis-
sance de chauffage PMaintien plus faible que lors de la
phase de montée en température, choisie pour permettre
le maintien de l’ébullition sans entraîner d’ébullition trop
forte, pouvant causer un débordement du liquide.
[0088] Selon l’invention, le niveau de puissance de
chauffage PMaintien fourni au cours de cette phase de
maintien de l’ébullition est fixé par le programme d’ébul-
lition en fonction de la capacité thermique de l’ensemble
à chauffer, qui a été déterminée au cours de la phase de
montée en température.
[0089] Selon un mode de réalisation possible, le pro-
gramme d’ébullition implémenté par le dispositif de con-
trôle 13 prévoit une pluralité de valeurs de puissance
PMaintien, chacune de ces valeurs étant associée à une
plage de capacité thermique de l’ensemble à chauffer.
Ainsi, par exemple, le programme d’ébullition peut pré-
voir que, lors de la phase de maintien de l’ébullition, la

13 14 



EP 3 890 432 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

puissance de chauffage PMaintien est fixée à 500 W quand
la capacité thermique est inférieure à 4200J/K, soit en-
viron la capacité thermique d’un litre d’eau, la puissance
de chauffage PMaintien est fixée à 1 000 W quand la ca-
pacité thermique est comprise entre 4 200 J/K et 8 400
J/K, soit environ entre la capacité thermique d’un litre
d’eau et la capacité thermique de deux litres d’eau, et la
puissance de chauffage PMaintien est fixée à 1500 W
quand la capacité thermique est supérieure à 8 400 J/K,
soit supérieure à la capacité thermique d’environ deux
litres d’eau.
[0090] Bien entendu, il est possible de prévoir un plus
grand nombre de valeurs de puissances PMaintien diffé-
rentes, ou au contraire uniquement deux valeurs de puis-
sances PMaintien différentes, pour cette phase de main-
tien de l’ébullition.
[0091] Dans un autre mode de réalisation, il est pos-
sible que la valeur de la puissance de chauffage PMaintien
lors de cette phase de maintien de l’ébullition soit calcu-
lée en fonction de la capacité thermique. Il est par exem-
ple possible que le programme d’ébullition calcule une
valeur de la puissance PMaintien proportionnelle à la ca-
pacité thermique de l’ensemble à chauffer.
[0092] Cet ajustement de la puissance de chauffage
PMaintien en fonction de la capacité thermique de l’en-
semble à chauffer, au cours de la phase de maintien de
l’ébullition, permet d’assurer le maintien d’une ébullition
modérée, qui ne cause pas de débordement et n’entraîne
pas d’évaporation excessive du liquide.
[0093] Au cours de la phase de maintien de l’ébullition,
différents événements peuvent entraîner une modifica-
tion de la température du liquide.
[0094] Ainsi, l’introduction dans le liquide 3 bouillant
d’aliments à cuire peut entraîner une diminution soudai-
ne, de plusieurs degrés, de la température du liquide 3.
Le programme d’ébullition peut prévoir, de façon avan-
tageuse, une action spécifique quand le dispositif de con-
trôle détecte une baisse soudaine de température du li-
quide de plusieurs degrés, par exemple supérieure à
3°C. Ce programme peut ainsi prévoir, en cas de détec-
tion d’une telle baisse soudaine de température, une brè-
ve augmentation de la puissance de chauffage à la puis-
sance maximale, jusqu’à ce que la température du liquide
3 revienne à la température d’ébullition précédemment
enregistrée, ou jusqu’à ce que la température du liquide
3 se stabilise de nouveau, ce qui indique l’ébullition de
ce liquide 3. Quand le programme d’ébullition détecte le
retour du liquide 3 à l’ébullition, il ramène la puissance
de chauffage au niveau de maintien à l’ébullition précé-
demment déterminé. Une telle augmentation de puissan-
ce de chauffage 54 est visible sur la figure 2, en réaction
à une baisse soudaine et importante de température 55.
[0095] Il est également possible que, dans certains
cas, la puissance de chauffage PMaintien déterminée pour
le maintien de l’ébullition soit légèrement insuffisante
pour assurer le maintien de l’ébullition. Cela peut notam-
ment être le cas quand l’introduction d’aliments à cuire
dans le liquide a augmenté de façon sensible la capacité

thermique de l’ensemble à chauffer, par rapport à la ca-
pacité thermique qui a été calculée lors de la phase de
montée en température.
[0096] Pour éviter une perte de l’ébullition, il peut être
prévu, dans un mode de réalisation avantageux, que le
programme d’ébullition surveille la température du liqui-
de 3 au cours de la phase de maintien de l’ébullition, pour
détecter une baisse faible et progressive de la tempéra-
ture par rapport à la température d’ébullition, et augmen-
te la puissance de chauffage de maintien de l’ébullition
en fonction de cette baisse, jusqu’à une nouvelle puis-
sance de chauffage PMaintien+. Il peut par exemple être
prévu qu’une baisse de 1°C par rapport à la température
d’ébullition, représentée par la référence 56 sur la figure
2, entraîne une augmentation de 100 W de la puissance
de chauffage PMaintien lors de la phase de maintien de
l’ébullition, comme le représente la référence 57 sur la
figure 2.
[0097] De préférence, une telle augmentation de puis-
sance est cependant limitée, pour éviter une augmenta-
tion excessive de la puissance de chauffage en réponse
à une modification du contenu du liquide 3 modifiant son
point d’ébullition, telle que l’introduction de sel dans de
l’eau.
[0098] La figure 4 représente de façon schématique
les étapes d’un procédé de cuisson pouvant être mises
en œuvre par le programme d’ébullition, selon un mode
de réalisation de l’invention.
[0099] La première étape de ce procédé est l’étape 61
de déclenchement du programme d’ébullition. Après cet-
te première étape, une étape 62 de mesures préliminai-
res peut être mise en œuvre, dans un mode de réalisation
préférentiel. Il est également possible, dans d’autres mo-
des de réalisation, que cette étape 62 soit supprimée, ou
qu’elle soit réalisée au moins en partie au cours de la
phase de montée en température.
[0100] Dans le mode de réalisation représenté, à l’is-
sue de la l’étape 62 de mesures préliminaires, une phase
de montée en température 63 est mise en œuvre. Au
cours de cette phase de montée en température 63, le
programme met en œuvre une étape 631 de fixation de
la puissance de chauffage à une valeur PMax élevée, qui
peut correspondre à la puissance maximale pouvant être
fournie par la plaque de cuisson. Cette puissance de
chauffage PMax peut être maintenue pendant toute la
phase de montée en température 63. Dans d’autres mo-
des de réalisation possibles, la puissance de chauffage
peut ne pas être constante au cours de toute la phase
de montée en température 63. Cependant, cette puis-
sance de chauffage fournie au récipient de cuisson est
connue au cours de cette phase de montée en tempé-
rature 63.
[0101] Après cette étape 631 de fixation de la puissan-
ce de chauffage à PMax, le programme d’ébullition met
en œuvre une étape 632 de détermination de la capacité
thermique de l’ensemble à chauffer, ou d’une valeur re-
présentative de cette capacité thermique. Cette étape
632 de détermination de la capacité thermique comprend
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avantageusement une mesure de la puissance de chauf-
fage et de la température du liquide au cours d’une pre-
mière période de mesure Δt1 et le calcul de la capacité
thermique de l’ensemble à chauffer en fonction de ces
informations mesurées.
[0102] À l’issue de l’étape 632 de détermination de la
capacité thermique, le programme met en œuvre une
étape 633 de détection de l’ébullition. Cette étape 633
de détection de l’ébullition se prolonge continuellement
jusqu’à ce que l’ébullition soit détectée.
[0103] Dans un mode de réalisation préférentiel, cette
étape 633 de détection de l’ébullition comprend une me-
sure, par le dispositif de contrôle 13, de l’évolution de la
température au cours d’une seconde période de mesure
Δt2 glissante, et une comparaison de cette évolution de
la température avec une valeur seuil. L’ébullition est dé-
tectée quand l’évolution de la température est inférieure
à la valeur seuil. De préférence, la durée de la seconde
période de mesure et/ou la valeur seuil sont déterminées
en fonction de la capacité thermique mesurée à l’étape
précédente.
[0104] Ainsi, la figure 5 représente de façon schéma-
tique les sous-étapes mises en œuvre au cours de cette
étape 633 de détection de l’ébullition, selon un mode de
réalisation préférentiel.
[0105] Cette étape 633 de détection de l’ébullition com-
porte d’abord une sous-étape 6331 au cours de laquelle
est fixée la durée d’une seconde période de mesure Δt2.
Cette durée est choisie en fonction de la capacité ther-
mique mesurée précédemment. Ainsi, la durée de cette
seconde période de mesure Δt2 sera choisie plus courte
pour une capacité thermique relativement faible que pour
une capacité thermique relativement élevée. Il est ainsi
possible que la durée de cette seconde période de me-
sure Δt2 soit proportionnelle à la capacité thermique de
l’ensemble à chauffer, ou qu’elle soit choisie entre plu-
sieurs valeurs de durée prédéterminées, en fonction de
cette capacité thermique. Dans d’autres modes de réa-
lisation, il est également possible que d’autres paramè-
tres que la durée de la période de mesure soient fixés,
en fonction de la capacité thermique mesurée précédem-
ment, au début de l’étape 633 de détection de l’ébullition.
[0106] L’étape 633 de détection de l’ébullition compor-
te ensuite une sous-étape 6332 au cours de laquelle on
détermine l’évolution de la température ΔT au cours de
la seconde période de mesure Δt2 qui vient de s’écouler.
A titre d’exemple, s’il a été déterminé précédemment que
la seconde période de mesure Δt2, pour la capacité ther-
mique de l’ensemble à chauffer, est de 10 secondes,
cette sous-étape consistera à déterminer l’évolution ΔT
de la température du liquide au cours des 10 dernières
secondes. Une telle détermination de l’évolution de la
température au cours d’une période donnée revient à
déterminer la valeur de la pente de la progression de
température, qui correspond au quotient ΔT/ Δt2 et peut
s’exprimer, par exemple, en °C/s.
[0107] L’étape 633 de détection de l’ébullition compor-
te ensuite une sous-étape 6333 au cours de laquelle on

compare l’évolution de température au cours de la se-
conde période de mesure Δt2 à une valeur seuil. Si cette
évolution est inférieure à la valeur seuil, on considère
que l’ébullition est atteinte et l’étape 633 se termine. Si
au contraire l’évolution est supérieure à la valeur seuil,
on considère que l’évolution n’est pas atteinte et l’étape
633 de détection de l’ébullition se poursuit. En pratique,
la sous-étape de détermination de l’évolution de la tem-
pérature ΔT au cours de la seconde période de mesure
Δt2 se reproduit, jusqu’à ce que l’évolution soit inférieure
à la valeur seuil.
[0108] La valeur seuil peut être une valeur fixe, prédé-
terminée et indépendante de la durée de la seconde pé-
riode de mesure Δt2. Elle peut par exemple être fixée à
0,2°C. Dans ce cas, la pente de la progression de tem-
pérature correspondant à la valeur seuil sera variable en
fonction de la durée de la seconde période de mesure Δt2.
[0109] Dans un autre mode de réalisation possible, la
valeur seuil peut être choisie en fonction de la durée de
la seconde période de mesure Δt2, par exemple pour que
la pente de la progression de température correspondant
à la valeur seuil soit fixe. Dans d’autres cas encore, la
valeur seuil pourra être choisie en fonction d’autres cri-
tères, par exemple en fonction du programme choisi par
l’utilisateur.
[0110] Quand l’ébullition est détectée, le programme
d’ébullition quitte la phase de montée en température 63
et passe à la phase de maintien de l’ébullition 64. Au
cours de cette phase de maintien de l’ébullition 64, une
première étape 641 consiste en la fixation de la puissan-
ce de chauffage à une puissance PMaintien, permettant
d’assurer le maintien en température du liquide bouillant.
[0111] De préférence, la valeur de cette puissance
PMaintien est fixée en fonction de la capacité thermique
de l’ensemble à chauffer, mesurée au cours de la phase
63 de montée en température.
[0112] Après cette étape 641 de fixation de la puissan-
ce de chauffage à une puissance PMaintien, la phase 64
de maintien de l’ébullition peut comprendre, dans des
modes de réalisation avantageux, une étape 642 de ré-
gulation de la température d’ébullition. Au cours de cette
étape 642 de régulation de la température d’ébullition, la
température du liquide est surveillée de façon à la main-
tenir à la température d’ébullition. En cas de baisse de
température, des actions correctives peuvent être mises
en place, comme l’injection d’une puissance plus impor-
tante pendant une durée limitée, ou une légère augmen-
tation de la puissance de maintien en ébullition PMaintien.
[0113] Cette étape 642 de régulation de la température
d’ébullition peut se prolonger jusqu’à l’étape 643 de fin
du programme d’ébullition, qui peut par exemple corres-
pondre à un appui par l’utilisateur sur un bouton de com-
mande de fin du programme d’ébullition.
[0114] Les étapes de ce procédé, ou programme
d’ébullition, peuvent être mises en œuvre par un circuit
électronique adapté ou par un programme informatique
pouvant être implémenté par le dispositif de contrôle 13
de la plaque de cuisson 1.
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Revendications

1. Plaque de cuisson (1) apte à chauffer un récipient
de cuisson (2) contenant un liquide (3), ladite plaque
de cuisson (1) étant apte à recevoir une mesure de
la température du liquide (3) contenu dans ledit ré-
cipient de cuisson (2), caractérisée en ce que ladite
plaque de cuisson (1) met en œuvre un programme
de cuisson comprenant les étapes consistant à :

- fournir une puissance de chauffage connue
audit récipient de cuisson, au cours d’une phase
de montée en température (63),
- déterminer une valeur représentative de la ca-
pacité thermique d’un ensemble à chauffer com-
prenant ledit récipient de cuisson (2) et son con-
tenu, en divisant l’énergie de chauffage fournie
au cours d’une première période de mesure
comprise dans ladite phase de montée en tem-
pérature, par l’élévation de température (63) du-
dit liquide pendant ladite première période de
mesure,
- détecter l’ébullition dudit liquide (3), correspon-
dant à la fin de ladite phase de montée en tem-
pérature et le début d’une phase de maintien de
l’ébullition,
- fournir une puissance de chauffage, au cours
de ladite phase de maintien de l’ébullition (64),
à un niveau de puissance choisi en fonction de
ladite valeur représentative de la capacité ther-
mique dudit ensemble à chauffer, déterminée
au cours de ladite phase de montée en tempé-
rature (63).

2. Plaque de cuisson (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que, au cours de la mise
en œuvre dudit programme de cuisson, ladite plaque
de cuisson (1) détecte l’ébullition dudit liquide (3),
après ladite première période de mesure, en déter-
minant que l’élévation de la température dudit liquide
(3) au cours d’une seconde période de mesure com-
prise dans ladite phase de montée en température
(63) est inférieure à une valeur seuil.

3. Plaque de cuisson (1) selon la revendication précé-
dente, caractérisée en ce que la durée de ladite
seconde période de mesure est choisie en fonction
de ladite valeur représentative de ladite capacité
thermique dudit ensemble à chauffer, déterminée
précédemment.

4. Plaque de cuisson (1) selon l’une quelconque des
revendications 2 et 3, caractérisée en ce que ladite
valeur seuil est une valeur fixe prédéterminée, indé-
pendante de ladite valeur représentative de ladite
capacité thermique dudit ensemble à chauffer et de
la durée de ladite seconde période de mesure.

5. Plaque de cuisson (1) selon l’une quelconque des
revendications 2 et 3, caractérisée en ce que ladite
valeur seuil est déterminée en fonction de ladite va-
leur représentative de ladite capacité thermique du-
dit ensemble à chauffer et/ou de la durée de ladite
seconde période de mesure.

6. Plaque de cuisson (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que ledit niveau de puissance de chauffage au cours
de ladite phase de maintien de l’ébullition est choisi
entre plusieurs valeurs prédéterminées, chacune
desdites valeurs prédéterminées étant associée à
une plage de valeurs représentatives de la capacité
thermique dudit ensemble à chauffer.

7. Plaque de cuisson (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
que, au cours de ladite phase de maintien de l’ébul-
lition (64), ladite plaque de cuisson (1) détecte une
baisse de la température dudit liquide (3), et modifie
ledit niveau de puissance de chauffage pour réguler
la température dudit liquide (3) sur la température
d’ébullition.

8. Plaque de cuisson (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisée en ce
qu’elle est constituée par une plaque à induction,
apte à produire des champs magnétiques variables
capables de générer des courants induits de Fou-
cault dans ledit récipient de cuisson (2), pour chauf-
fer par effet Joule ledit récipient de cuisson (2).

9. Système de cuisson caractérisé en ce qu’il
comprend :

- une plaque de cuisson (1) selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 8,
- un récipient de cuisson (2), et
- un équipement de mesure de la température
du contenu dudit récipient de cuisson (2).

10. Système de cuisson selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que ledit équipement de
mesure du contenu du récipient de cuisson (2) com-
prend une sonde de température (4) en contact avec
le contenu dudit récipient de cuisson (2).

11. Procédé de cuisson, mis en œuvre par un système
de cuisson comprenant une plaque de cuisson (1),
un récipient de cuisson (2) contenant un liquide (3),
et un équipement de mesure de la température dudit
liquide (3) contenu dans ledit récipient de cuisson
(2), caractérisé en ce que ledit procédé de cuisson
comprend les étapes suivantes :

- la fourniture par ladite plaque de cuisson (1)
d’une puissance de chauffage connue audit ré-
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cipient de cuisson (2), au cours d’une phase de
montée en température (63),
- la détermination d’une valeur représentative
de la capacité thermique d’un ensemble à chauf-
fer comprenant ledit récipient de cuisson (2) et
son contenu, en divisant l’énergie de chauffage
fournie au cours d’une première période de me-
sure comprise dans ladite phase de montée en
température (63), par l’élévation de température
dudit liquide pendant ladite première période de
mesure,
- la détection de l’ébullition dudit liquide (3), cor-
respondant à la fin de ladite phase de montée
en température (63) et au début d’une phase de
maintien de l’ébullition (64),
- la fourniture par ladite plaque de cuisson (1)
d’une puissance de chauffage, au cours de la-
dite phase de maintien de l’ébullition (64), à un
niveau de puissance choisi en fonction de ladite
valeur représentative de la capacité thermique
dudit ensemble à chauffer, déterminée au cours
de ladite phase de montée en température (63).

12. Procédé de cuisson selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que ladite étape de détec-
tion de l’ébullition dudit liquide (3) est mise en œuvre
après ladite première période de mesure, et
comprend :

- une sous-étape (6331) de fixation de la durée
d’une seconde période de mesure, en fonction
de ladite valeur représentative de la capacité
thermique dudit ensemble à chauffer,
- une sous-étape (6332) de détermination de
l’évolution de la température dudit contenu au
cours de ladite seconde période de mesure,
- une sous-étape (6333) de comparaison de la-
dite évolution de la température dudit contenu
au cours de ladite seconde période de mesure
avec une valeur seuil.

13. Programme informatique comprenant des instruc-
tions qui, lorsque le programme est exécuté par un
dispositif de contrôle (13) d’une plaque de cuisson
(1), conduisent celui-ci à mettre en œuvre un procé-
dé de cuisson selon l’une quelconque des revendi-
cations 11 et 12.
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